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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 5 décembre 2008 fixant la liste des camps militaires à l’intérieur desquels les
constructions sont dispensées de toute formalité au titre du code d’urbanisme et modifiant
le code de l’urbanisme

NOR : DEVU0809421A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, et le ministre de la défense,

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R. 421-8,

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est inséré dans le chapitre Ier du titre II du livre IV de la troisième partie (arrêtés) du code de
l’urbanisme un article A. 421-1 ainsi rédigé :

« Art. A. 421-1. – La liste des grands camps à l’intérieur desquels les constructions sont dispensées de toute
formalité au titre du code d’urbanisme en application du b de l’article R. 421-8 est la suivante :

a) Suippes (Marne et Ardennes) ;
b) Mailly (Marne et Aube) ;
c) Mourmelon (Marne) ;
d) Sissonne (Aisne) ;
e) Coëtquidan (Morbihan) ;
f) Garrigues (Gard) ;
g) Bitche (Moselle) ;
h) Larzac (Aveyron) ;
i) Le Valdahon (Doubs) ;
j) Caylus (Tarn-et-Garonne) ;
k) La Courtine (Creuse) ;
l) Canjuers (Var) ;
m) Fontevrault (Maine-et-Loire) ;
n) La Valbonne (Ain) ;
o) Moronvilliers (Marne) ;
p) Oberhoffen (Bas-Rhin) ;
q) Satory-casernement (Yvelines). »

Art. 2. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature et le directeur de la mémoire,
du patrimoine et des archives du ministère de la défense sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 décembre 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CREPON
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Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

L’ingénieur général,
sous-directeur du patrimoine,

R. STEPHAN
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